Concours Inter-Régional Audiovisuel

2008-2009
Le concours est organisé par le club « Vésinet Boucle Image » 
de l’Union Régionale 15.    Jugement le samedi 7 février 2009. 

Option possible le 24 janvier 2009 selon disponibilité de la salle. (*)
1  Conditions de participation :
1.1    Tous les auteurs des U.R. 15, 16, 17 et 18 et tous les membres des clubs affiliés à ces Unions Régionales.

1.2    Nombre d’œuvres par auteur illimité, mais seulement 2 sélectionnables pour le Concours National (dans la limite d’une programmation sur une journée).
1.3    Respect du code des compétitions de la F.P.F. en particulier : 
durée maximum de projection : 10 minutes avec une tolérance de 20%.
Les montages devront être présentés sous forme de fichier « auto exécutable » .EXE et gravés sur un CD Rom. Plusieurs montages d’un même club ou d’un même auteur peuvent être gravés sur un seul CD.
1.4 Un diaporama ne peut être présenté qu’une seule fois au Concours Inter-Régional.
1.5 Matériel mis à disposition :

- 1 ordinateur PC avec carte son externe

- 1 vidéo projecteur

- La sonorisation (ampli + enceintes)

2  Modalité de  participation
2.1    Date limite de réception de la « fiche d’identification » de votre diaporama : 
le 31 décembre 2008. Il sera obligatoirement spécifié le N° de votre carte fédérale.

Elle sera adressée à : 
Jean-Michel GUÉRY

11 place de l’Église

78110 LE VÉSINET 


Téléphone : 01 34 80 15 45

e.mail : jmguery@free.fr
2.2 
Les diaporamas, gravés sur CD, devront parvenir à Jean-Michel GUÉRY avant le          9 janvier 2009. Le CD doit être clairement identifié (nom de l’auteur, titre du  diaporama, durée).

2.3 
La participation est gratuite pour les personnes non affiliées à la FPF, domiciliées sur les territoires des 4 U.R. de la région parisienne, mais leurs œuvres ne pourront pas participer au Concours National (voir § 5 et § 8)
3  Jugement
3.1 
Samedi 7 février 2008 (*), de 9 heures jusqu’à la lecture du palmarès.


Le nombre de montages en compétition doit permettre de faire le jugement en une seule journée (§ 1.2).
3.2 
Lieu :

Il vous sera communiqué ultérieurement.
3.3 
Le jury sera composé de 4 membres, un juré choisi par chaque U.R. 
Le président du jury sera désigné par l’U.R. organisatrice (U.R. 15 cette année).


Les jurés ne sont pas tenus d’appartenir aux U.R.

3.4 
L’ordre de passage sera déterminé par les organisateurs qui alterneront, dans la mesure du possible, les catégories et la durée des montages.

3.5 
Un diaporama pourra être exclu de la compétition, sur la demande du jury ou l’un des commissaires audiovisuels d’U.R., s’il présente :

- un caractère politique, religieux ou pornographique ostentatoire.

- une démarche que la morale ou la bienséance réprouve, afin d’être en accord avec le code de la déontologie de la FPF.

3.6 
Chaque juré disposera d’une fiche d’analyse et d’évaluation par diaporama. 
Les fiches ne seront pas remises aux auteurs.

3.7 
Les séries sonorisées ne sont pas jugées dans une catégorie particulière. Il n’y a plus de distinction entre « série sonorisée » et « diaporama » (recommandations fédérales FPF et FIAP).

3.8 
Pour la désignation des juges, chaque commissaire fera connaître son juge et ses coordonnées à Jean-Michel GUÉRY avant le 31 décembre 2008.

Budget : 60 euros par U.R., 
Chèque à l’ordre de VBI à expédier avant le 31 décembre au trésorier du VBI :


Pierre CUVILLIER

20 rue du Petit Montesson

78110 LE VÉSINET

Téléphone : 01 30 71 23 16
4   Palmarès
4.1 
Un classement sera établi pour l’ensemble de la compétition et diverses récompenses seront attribuées aux meilleures œuvres suivant une liste pré-établie.

5  Sélection pour le Concours National
5.1 
Seuls les auteurs à jour de leur cotisation fédérale, à la date du jugement de 
l’Inter-Régional, pourront être sélectionnés.

5.2 
Les montages ayant obtenu les meilleurs résultats dans leur U.R. seront qualifiés selon le tableau des quotas établis par le Commissaire National.

U.R. 15 : 2 montages

U.R. 16 : 3 montages

U.R. 17 : 6 montages

U.R. 18 : 2 montages
6  Garanties
6.1   Tous les CD des diaporamas seront restitués aux auteurs ou à leur représentant au terme du concours.

6.2
Les organisateurs s’engagent à effacer les diaporamas du disque dur.
6.3
Chaque participant devra se conformer au présent règlement.

7  Diffusion
Le présent règlement, accompagné de la «fiche d’identification», est à diffuser par chaque commissaire dans les clubs de son U.R.

8  Récompenses
Chaque U.R. et chaque club participant sont invités à proposer une dotation pour récompenser les participants primés.
Le trophée « Hubert Guéry » récompense le meilleur résultat obtenu par les œuvres de deux auteurs du même club, par l’addition des places respectives des deux diaporamas.
Les auteurs non affiliés à la FPF ne peuvent pas prétendre à l’attribution d’une dotation.
9  Auteurs sélectionnés à la Coupe de France 2009
Il serait souhaitable que les auteurs d’Ile de France, participant à la Coupe de France 2009, présentent leur diaporama « hors concours » lors de la délibération du jury de 
l’Inter-Régional. 
Cela permettra à tous les auteurs présents de partager un bon moment… Merci !
Règlement établi en commun par les représentants des U.R. concernées au Vésinet 
le 20 octobre 2007.
Michel Paret
Commissaire UR15
